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I. INTRODUCTION 
 

 

lë ŦũďŬĎňŲĎ ďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ ŦōũŲĎ Ŭŵũ le projet ĊʀĎƖŲĎňŬĮōň Ċʀŵň ¯ëũĄ Ċʀ!ĄŲĮƐĮŲďŬ (PA) économiques 
de « Bois Vert » situé ü ŁʀDŬŲ ĊĎ Łë commune de Ploërmel dans le département du Morbihan (56).  
 
lë ŦũďŬĎňŲĎ ōŦďũëŲĮōň ĊʀĎƖŲĎňŬĮōň Ċʀŵ ¯! ĊĎ 9ōĮŬ ÑĎũŲ nommée « Le Bois Vert 3 » est portée par 
la communauté de communes Ploërmel Communauté. Elle prévoit la création de 8 lots libres 
ĊĎŬŲĮňďŬ ü ŁʀĮŇŦŁëňŲëŲĮōň Ċʀentreprises sur une emprise dʀĎňƐĮũōň 6,7 ha. La subdivision de ces lots 
ĎŬŲ ŦōŬŬĮăŁĎɡ Ŧōŵũ ŵň ŇëƖĮŇŵŇ ŲōŵŲĎģōĮŬ ŁĮŇĮŲď ü ȨȬ ŁōŲŬ ü ŁʀďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ ŁʀōŦďũëŲĮōňɡ Ďň ƐŵĎ 
ĊʀōŦŲĮŇĮŬĎũ ŁʀĮŇŦŁëňŲëŲĮōň ĊĎŬ ĎňŲũĎŦũĮŬĎŬ ĎŲ ĊĎ ŁŵŲŲĎũ ĄōňŲũĎ le phénomène de rétention foncière 
par les acquéreurs.  
 
Le projet est porté par la communauté de communes Ploërmel Communauté : 
 

 
PLOËRMEL COMMUNAUTÉ 

Représentée par M. Patrick LE DIFFON,  
Président 

--  
 ¯ŁëĄĎ ĊĎ Łʀ[ŐŲĎŁ ĊĎ ÑĮŁŁĎ 

56800 PLOERMEL 
--  

SIRET : 200 066 777 00018 
 

 
Il est à noter que lʀďŲŵĊĎ initiale ĊʀĎƖŲĎňŬĮōň ĊĎŬ ¯ëũĄŬ Ċʀ!ĄŲĮƐĮŲďŬ ĊĎ ¯ŁōĘũŇĎŁ lancée en 2021 
portait sur un périmètre bien plus étendu couvrant 27 ha, incluant des parcelles limitrophes de la 
ŦũďŬĎňŲĎ ōŦďũëŲĮōň ŇëĮŬ ëŵŬŬĮ ŵňĎ ĎƖŲĎňŬĮōň Ċŵ ¯ëũĄ ĊʀëĄŲĮƐĮŲď de Brocéliande, au Nord de la ville. 
Dans un souci de réduction de la consommation foncière et de préservation des enjeux 
environnementaux, le présent périmètre ĊʀōŦďũëŲĮōň ŬĎ ƐōĮŲ ũëŇĎňď ü ȭɡ7 ha couvrant des 
ŦëũĄĎŁŁĎŬ ëŵļōŵũĊʀĪŵĮ ĄŵŁŲĮƐďĎŬɠ 
 
Ainsi, lĎ ŦũďŬĎňŲ ďŲëŲ ĮňĮŲĮëŁ ĊĎ ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ĮňŲũōĊŵĮŲ ĊĎŵƖ ňōŲĮōňŬ : 

- Le « ŦďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎ » de Bois Vert 3 couvre le périmètre initialement visé pour 
ŦĎũŇĎŲŲũĎ ŁʀĎƖŲĎňŬĮōň Ċŵ ¯! ĊĎ 9ōĮŬ ÑĎũŲɡ ĊëňŬ Łë ĄōňŲĮňŵĮŲď Ċŵ ¯Łëň lōĄëŁ Ċʀ¾ũăëňĮŬŇĎ 
(PLU) en vigueur. 

- Le « périmètre du projet » de Bois Vert 3 se limite au périmètre opérationnel retenu dans 
ŁĎ ĄëĊũĎ ĊĎ Łë ŦũďŬĎňŲĎ ĊĎŇëňĊĎ ĊĎ ¯ĎũŇĮŬ Ċʀ!ŇďňëĤĎũɠ 

 
lĎ ŦďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎ ĄōŵƐũĎ ŁĎŬ ŦëũĄĎŁŁĎŬ ĄëĊëŬŲũďĎŬ ŬĎĄŲĮōň àw ňʸȫɡ Ȱɡ ȨȮȫɡ ȨȮȬɡ ȨȮȭɡ Ȩȯȧɡ Ȩȯȩɡ ȨȯȪɡ 
81, 82 et 235, pour une contenance totale avoisinant 15 ha. 
Le périmètre du projet se limite aux parcelles cadastrées section ZO 139p, 174p, 181 et 183p pour 
une contenance totale avoisinant 6,7 ha. 
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Figure 1 : Localisation du projet au niveau de la commune de Ploërmel (IGN, Géoportail) 

 

 
Figure 2 : Localisation du projet au niveau de la commune de Ploërmel (IGN, Géoportail) 

Périmètre 
ĊʀďŲŵĊĎ 

Chemin du Paradis 

Rue Gilles Roberval 

¯ďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
Périmètre retenu pour le projet 
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lë ĊďŇëũĄĪĎ ĊʀďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ conduite en parallèle de la conception du projet a pour objectif 
ĊʀëŬŬŵũĎũ ŁʀĮňŲďĤũëŲĮōň ĎňƐĮũōňňĎŇentale du projet. Elle permet également de prendre en compte 
ŁĎŬ ĎƖĮĤĎňĄĎŬ ũďĤŁĎŇĎňŲëĮũĎŬ Ċŵ ŦũōļĎŲ ĎŲ ĄōňŬŲĮŲŵĎũë ŵň ōŵŲĮŁ Ŧōŵũ ëŬŬŵũĎũ ŁʀĮňģōũŇëŲĮōň ĎŲ Łë 
prise en compte des observations du public.  
 
 

 

I.2.1. D»¾@D @ʀ^q¯!:» SUITE A EXAMEN CAS PAR CAS 

lë ŦũōĄďĊŵũĎ ĊʀďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ ũďŦōňĊ ü ŵňĎ ňōŇĎňĄŁëŲŵũĎ ĊďģĮňĮĎ Ŧëũ ŁʀëũŲĮĄŁĎ ².122-2 du code de 
ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɠ !ŵ ŲĮŲũĎ ĊĎ ĄĎŲŲĎ ũďĤŁĎŇĎňŲëŲĮōňɡ ŁĎ ŦũōļĎŲ ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲ Ŭʀest vu soumis à la 
ŦũōĄďĊŵũĎ Ċʀexamen cas par cas préalable à ďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ car il entre dans le champ de la 
rubrique 39° ĊĎ Łë ňōŇĎňĄŁëŲŵũĎ ʁ ďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ ʂ (ŲëăŁĎëŵ Ďň ëňňĎƖĎ ĊĎ ŁʀëũŲĮĄŁĎ ²ɠȨȩȩ-2 du code 
ĊĎ ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɰ : « »ũëƐëŵƖɡ ĄōňŬŲũŵĄŲĮōňŬ ĎŲ ōŦďũëŲĮōňŬ ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲ ». 
 
En effet, lĎ ŦũōļĎŲ ŦũďƐōĮŲ Łʀaménagement de 6,7 Īëɡ Ŧōŵũ Łë ĊĮƐĮŬĮōň Ďň ŁōŲŬ ĄĎŬŬĮăŁĎŬ ĊʀŵňĎ 
ŬŵŦĎũģĮĄĮĎ ŲōŲëŁĎ ĊʀĎňƐĮũōň Ȫ Īë ĎŲ ŁʀëĄĄŵĎĮŁ ĊĎ ăôŲĮŇĎňŲŬ ũĎŦũďŬĎňŲëňŲ ĎňƐĮũōň ȨȬ ȧȧȧ Ňɐ ĊĎ 
surface de plancher. Le projet a de ce fait été soumis à examen cas par cas préalable à étude 
ĊʀĮŇŦëĄŲ Ďň Avril 2024. 
 
lʀëũũĒŲď ŦũďģĎĄŲōũëŁ ŦũĮŬ ŁĎ 21 Mai 2024 suite à cet examen cas par cas ne dispense pas le projet 
dĎ ŁʀďŲëăŁĮŬŬĎŇĎňŲ ĊʀŵňĎ ďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ (voir arrêté en annexe). 
 
Le projet est par ailleurs soumis à un pĎũŇĮŬ ĊʀëŇďňëĤĎũ ɯëũŲɠ ²ɠȫȩȨ-19 Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁʀŵũăëňĮŬŇĎɰ ɢ il 
ŬʀëĤĮŲ Ċʀŵň ŦũōĤũëŇŇĎ ŦũďƐōƗëňt la création ou ŁʀëŇďňëĤĎŇĎňŲ ĊĎ ƐōĮĎŬɡ ĊʀĎŬŦëĄĎŬ ōŵ 
ĊʀďŨŵĮŦĎŇĎňŲŬ ĄōŇŇŵňŬ ü ŦŁŵŬĮĎŵũŬ ŁōŲŬ ĊĎŬŲĮňďŬ ü ĒŲũĎ ăôŲĮŬ ĎŲ ŦũōŦũĎŬ ëŵ ŁōŲĮŬŬĎŇĎňŲ 
ĊʀëĄŲĮƐĮŲďŬ. Les équipements pris en compte sont les équipements dont la réalisation est à la 
charge du lotisseur. lʀďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ ŦũōĊŵĮŲĎ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊĎ ŁʀďƐëŁŵëŲĮōň ĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲëŁĎ Ċŵ 
ŦũōļĎŲ ĄōňŬŲĮŲŵĎ ŵňĎ ŦĮěĄĎ Ċŵ ĊōŬŬĮĎũ ĊĎ ¯ĎũŇĮŬ Ċʀ!ŇďňëĤĎũɠ 
 

I.2.2. D»¾@D @ʀ^r:^@Dr:Dµ lw^ µ¾² lʀD!¾ 

lë ŦũōĄďĊŵũĎ ĊʀďŲŵĊĎ ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ au titre de la Loi suũ ŁʀDau répond à une nomenclature définie 
Ŧëũ Łʀarticle R.214-Ȩ Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɠ !ŵ ŲĮŲũĎ ĊĎ ĄĎŲŲĎ ũďĤŁĎŇĎňŲëŲĮōňɡ ŁĎ ŦũōļĎŲ 
ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŬŲ ŬōŵŇĮŬ ü Łë ŦũōĄďĊŵũĎ ŁōĮ Ŭŵũ ŁʀĎëŵ car il nécessitera Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċʀŵň 
ũďŬĎëŵ ĊʀëŬŬëĮňĮŬŬĎŇĎňŲ ŦŁŵƐĮëŁ ĎŲ Łë ĄũďëŲĮōň Ċʀŵň ũĎļĎŲ ĊʀĎëŵƖ ŦŁŵƐĮëŁĎs vers les milieux naturels, 
à savoir ŵň ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ ŬĮŲŵď Ďň ëƐëŁ Ċŵ ũďŬĎëŵ ĊĎ ģōŬŬď ĎƖŵŲōĮũĎ ŁōĤĮŨŵĎ ĊĎ ŁʀōŦďũëŲĮōň. 
 
Rubrique 2.1.5.0 : ŁĎ ũďŬĎëŵ ĊĎ ĄōŁŁĎĄŲĎ ĊĎŬ ĎëŵƖ ŦŁŵƐĮëŁĎŬ ü ŇĎŲŲũĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎŬŬĎũƐĮũë un bassin 
versant compris entre 1 ha et 20 ha avec rejet au milieu naturel. 
 
Rubrique 3.3.5.0 ɢ ŁʀëũũĒŲ ĊĎŬ ŦũëŲĮŨŵĎŬ ëĤũĮĄōŁĎŬɡ ŁʀëŇďňëĤĎŇĎňŲ ĊĎ ŇëũĎŬ ĎŲ ŁʀëĊëŦŲëŲĮōň ĊĎŬ 
fauches sur la partie Est du site (en dehors du périmètre du projet) peuvent être assimilés à des 
travaux de restauration de zones humdies. 
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Le projet est ainsi soumis à ŁʀďŁëăōũëŲĮōň Ċʀŵň ĊōŬŬĮĎũ lōĮ Ŭŵũ ŁʀDëŵ Ďň ũďĤĮŇĎ ĊďĄŁëũëŲĮģ instruit 
par les services ĊĎ ¯ōŁĮĄĎ ĊĎ ŁʀDëŵ Ċŵ qōũăĮĪëňɠ Le ŦũďŬĎňŲ ĊōŬŬĮĎũ ĊʀďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ ũĎŦũĎňĊ ŁĎŬ 
éléments constitutifs du documeňŲ ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ ëŵ ŲĮŲũĎ ĊĎ Łë lōĮ Ŭŵũ ŁʀEau. Une notice dédiée à 
la conception des ouvrages de gestion des eaux pluviales est toutefois placée en annexe du 
présent dossier pour fëĄĮŁĮŲĎũ ŁʀĮňŬŲũŵĄŲĮōň Ŧëũ Łë ¯ōŁĮĄĎ ĊĎ ŁʀDëŵ. 
 
 

I.2.3. D»¾@D @ʀ^r:^@Dr:Dµ r!»¾²! ȩȧȧȧ 

lë ŦũōĄďĊŵũĎ ĊʀďƐëŁŵëŲĮōň ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ rëŲŵũë ȩȧȧȧ ũďŦōňĊ ü ŵň ĄĪëŇŦ ĊʀëŦŦŁĮĄëŲĮōň ŬŦďĄĮģĮŨŵĎ 
ĄōňŬŲĮŲŵď Ŧëũ ŵň ŬƗŬŲěŇĎ ĊĎ ŁĮŬŲĎɠ !ŵ ŲĮŲũĎ ĊĎ ĄĎŲŲĎ ũďĤŁĎŇĎňŲëŲĮōňɡ ŁĎ ŦũōļĎŲ Ċʀëménagement est 
ŬōŵŇĮŬ ü ďƐëŁŵëŲĮōň ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ Ŧōŵũ ŁĎŬ ũëĮŬōňŬ ŬŵĮƐëňŲĎŬ ɢ 
- @ʀŵňĎ ŦëũŲɡ ŁĎ ŦũōļĎŲ ĎŬŲ ŬōŵŇĮŬ ü ďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ ɯƐōĮũ ŦũďĄďĊĎŇŇĎňŲɰ :  

R.414-19 Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁʀDňƐĮũōňňĎŇĎňŲɡ 3° ɢ ŁōũŬŨŵĎ ŁĎ ŦũōļĎŲ ĎŬŲ ŬōŵŇĮŬ ü ďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲɡ ĮŁ ĎŬŲ 
également ŬōŵŇĮŬ ü ďƐëŁŵëŲĮōň ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ rëŲŵũë ȩȧȧȧɠ  

- @ʀëŵŲũĎ ŦëũŲɡ ŁĎ projet eŬŲ ŬōŵŇĮŬ ü ďŲŵĊĎ ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ ëŵ ŲĮŲũĎ ĊĎ Łë lōĮ Ŭŵũ ŁʀDau (voir 
précédemment) : 
R.414-19 Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁʀDňƐĮũōňňĎŇĎňŲɡ 4° : lorsque le projet est soumis à étude ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ lōĮ 
Ŭŵũ ŁʀDëŵɡ ĮŁ ĎŬŲ ďĤëŁĎŇĎňŲ ŬōŵŇĮŬ ü ďƐëŁŵëŲĮōň ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ rëŲŵũë ȩȧȧȧɠ 

 
lĎ ŦũďŬĎňŲ ĊōŬŬĮĎũ ĊʀďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ ŲĮĎňŲ ŁĮĎŵ ĊĎ ňōŲĮĄĎ ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ Ŭŵũ ŁĎŬ ŬĮŲĎŬ rëŲŵũë ȩȧȧȧ les 
plus proches. 
 
 

I.2.4. PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE 

Le ŦũďŬĎňŲ ŦũōļĎŲ ë ďŲď ŬōŵŇĮŬ ü ďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ ŬŵĮŲĎ ü ĎƖëŇĎň ĄëŬ Ŧëũ ĄëŬɠ @Ď ĄĎ ģëĮŲɡ ĮŁ ŬĎ ŲũōŵƐĎ 
ĊĮŬŦĎňŬď ĊʀĎňŨŵĒŲĎ publique mais une procédure de participation du public par voie électronique 
doit être mise en place Ŧëũ ŁʀëŵŲōũĮŲď ĊďĄĮŬĮōňňëĮũĎ ü ŁʀĮŬŬŵĎ ĊĎ ŁʀĮňŬtruction du dossier par la MRAE 
ĄōňģōũŇďŇĎňŲ ü ŁʀëũŲĮĄŁĎ L.123-ȩ Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɠ 
 
La participation  du public par voie électroniqueɡ ŲōŵŲ ĄōŇŇĎ ŁʀĎňŨŵĒŲĎ ŦŵăŁĮŨŵĎɡ a pour objet 
d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des 
tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement. Les observations 
et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître 
d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision administrative. Contrairement à 
ŁʀĎňŨŵĒŲĎ ŦŵăŁĮŨŵĎɡ ĮŁ ňʀĎŬŲ ŦëŬ sollicité de commissaire enquêteur lors de cette procédure. 
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II. LOCALISATION DU PROJET  
 
Le projet est situé dans le prolongement du Parc Ċʀ!ĄŲĮƐĮŲď ĊĎ Bois Vert, à 2 ĿŇ ü ŁʀEst du centre-
ville de Ploërmel, et à environ 500 m au Sud-Est du bourg de Gourhel, dans le Morbihan.  
 
Si le périmètre ĊʀďŲŵĊĎ ĮňĮŲĮëŁ couvre une superficie ĊʀĎňƐĮũōň 15 ha, le périmètre du projet se 
restreint à 6,7 ha. 
 
lĎ ŦďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎ ŬʀďŲĎňĊ Ŭŵũ ŬʀďŲĎňĊ Ŭŵũ ĊĎŬ ŦëũĄĎŁŁĎŬ identifiées au PLU comme destinées à 
ŁʀĎƖŲĎňŬĮōň Ċŵ ¯ëũĄ @ʀëĄŲĮƐĮŲďŬɡ ōĄĄŵŦďĎŬ Ŧëũ ĊĎŬ ŦëũĄĎŁŁĎŬ ĄŵŁŲĮƐďĎŬɡ ĊĎŬ ŦũëĮũĮĎŬ ăōũĊďĎŬ ĊĎ 
haies, des boisements. Le périmètre du projet se restreint à certaines parcelles cultivées. 
 

 
   ¯ďũĮŇěŲũĎ Ċŵ ¯ëũĄ Ċʀ!ctivité de Bois Vert actuel 
   ¯ďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
   Périmètre retenu pour le projet 
 

Figure 3 : lōĄëŁĮŬëŲĮōň Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ëŵ ũĎĤëũĊ Ċŵ ¯! ĊĎ 9ōĮŬ ÑĎũŲ ɯŬōŵũĄĎŬ : IGN, Géoportail) 
 
Le site se trouve localisé à proximité de la RD724 (située à 1 km au Nord) permettant 
historiquement de relier Rennes. Cette voie se raccorde à 400 m ü ŁʀwŵĎŬŲ sur la RD766 reliant 
Dinan (1h15 de route). Au Sud, le site se trouve localisé à 2 km de la route nationale N24 permettant 
de relier rapidement Rennes et Lorient (1 heure de route) mais également Vannes (40 minutes de 
route). :ĎŲ ëƖĎ ŦĎũŇĎŲ ĊĎ ũĎļōĮňĊũĎ Łʀ^ŁĎ ĊĎ VũëňĄĎ Ďň  
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Le chemin du Paradis, en lisière Nord du site, et la rue Gilles Roberval au Sud permettent de 
rejoindre rëŦĮĊĎŇĎňŲ ĄĎŬ ëƖĎŬ Ŧëũ ŁĎ ¯ëũĄ ĊʀëĄŲĮƐĮŲď ĎƖĮŬŲëňŲɠ 
 
lë ĄōŇŇŵňĎ ĊĎ ¯ŁōĘũŇĎŁ ĎŬŲ ŁōĄëŁĮŬďĎ ü ŁʀĮňŲĎũģëĄĎ ĊʀëƖĎŬ ũōŵŲĮĎũŬ ŦĎũŇĎŲŲëňŲ ĊĎ ũĎļōĮňĊũĎ 
ũëŦĮĊĎŇĎňŲ ŁĎŬ ĤũëňĊŬ ŦŐŁĎŬ ĊʀëĄŲĮƐĮŲďŬ ũďĤĮōňëŵƖɠ  
 
lĎ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ĎŬŲ ŁōĄëŁĮŬď ĊëňŬ ŁĎ ŦũōŁōňĤĎŇĎňŲ Ċŵ ¯ëũĄ Ċʀ!ĄŲĮƐĮŲď ĊĎ 9ōĮŬ ÑĎũŲɡ Ŭŵũ ŵň ŬĎĄŲeur 
permettant une desserte facilitée pour les poids lourds en évitant les zones habitées de 
ŁʀëĤĤŁōŇďũëŲĮōňɠ  
 
Le site demeure proche de ƟōňĎŬ ĊʀĪëăĮŲëŲĮōňŬ de la commune de Gourhelɡ ü ŁʀDŬŲɠ 
 

 
Figure 4 : Localisation du ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ au regard du réseau viaire (sources : IGN, Géoportail)

Site ĊʀďŲŵĊĎ 
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   Périmètre ĊʀďŲŵĊĎ 
   Périmètre du projet retenu 
 

Figure 5 ɢ lōĄëŁĮŬëŲĮōň Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ëŵ ňĮƐĎëŵ ĊĎŬ ĄōŇŇŵňĎŬ ĊĎ ¯ŁōĘũŇĎŁ ĎŲ ĊĎ WōŵũĪĎŁ ɯŬōŵũĄĎŬ : IGN, Géoportail) 
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III. !r!lØµD @D lʀD»!» !:»¾Dl DU SITE ET DE 
SON ENVIRONNEMENT 

 
 

III.1.1. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

III.1.1.1. Climat  

Situé au sud de la péninsule bretonne, le Morbihan appartient à la zone de climat tempéré de type 
océanique de la façade atlantique de l'Europe. Ce climat se caractérise par des hivers doux et 
pluvieux, et des étés frais et relativement humides. Cependant, ü ŁʀďĄĪĎŁŁĎ Ċŵ Morbihan, le climat 
est contrasté et les paramètres climatiques sont sensiblement différents.  

 

 
Figure 6 : Stations météorologiques dans le Morbihan  

(source : wăŬĎũƐëŲōĮũĎ ĊďŦëũŲĎŇĎňŲëŁ ĊĎ ŁʀDňƐĮũōňňĎŇĎňŲ Ċŵ qōũăĮĪëňɡ ȩȧȧȰɰ 
 
Le contraste climatique est dû à l'influence thermique de l'océan, qui diminue en s'éloignant de la 
côte, et aux caractéristiques physiques du département et en particulier :  

- Les zones littorales sous influence océanique avec plus de 1 000 km de côtes (continent 
et îles) ; 

- Une topographie plus basse à l'est du département (basse vallée de l'Oust) ; 
- Les lignes de crêtes parallèles des Landes de Lanvaux qui créent une barrière Nord-

Ouest/Sud-Est ; 
- Les reliefs des Montagnes Noires au Nord-Ouest. 
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Les caractéristiques climatologiques Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊĎ ¯ŁōĘũŇĎŁ ŦĎũŇĎŲŲĎňŲ ŬĎ ŬĮŲŵĎũ ü ŁʀĮňŲĎũģëĄĎ 
entre un climat océanique et continental, qualifié de « climat intérieur Est ʂ Ŧëũ ŁʀwăŬĎũƐëŲōĮũĎ ĊĎ 
ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ĊĎ 9ũĎŲëĤňĎɡ ëƐĎĄ ĊĎŬ ƐëũĮëŲĮōňŬ ŬëĮŬōňňĮěũĎŬ ũĎŁëtivement atténuées.  
 

 
Figure 7 : Zonage climatique en Bretagne (source : Observatoire de l'environnement de Bretagne, 2020) 

 

 
Figure 8 : Climat de la station de Ploërmel-Loyat sur la période 1994-2024 (source : Meteoblue) 

 
 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
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III.1.1.2. Températures  

@ʀŵňĎ ģëćōň ĤďňďũëŁĎɡ ŁĎŬ ŲĎŇŦďũëŲŵũĎŬ ëŦŦëũëĮŬŬĎňŲ ŇōĊďũďĎŬ ëƐĎĄ ŵňĎ ŇōƗĎňňĎ ëňňŵĎŁŁĎ ĊĎ 
12,0°C. Elles oscillent relativement peu durant ŁʀëňňďĎɠ !ĮňŬĮɡ ŁĎŬ ŲĎŇŦďũëŲŵũĎŬ ŇĮňĮŇëŁĎŬ ũĎŬŲĎňŲ 
en moyenne toujours positives et les maximales ne dépassent guère les 20°C. Sur ce secteur du 
département, on compte en moyenne 35 jours de gel par an. 
 
Le tableau ci-dessous indique les valeurs moyennes mensuelles des températures minimales et 
maximales observées sur la période de référence 1991 ɷ 2020 à la station météorologique de 
¯ŁōĘũŇĎŁɡ ũĎŦũďŬĎňŲëŲĮƐĎ Ċŵ ŬĎĄŲĎŵũ ĊʀďŲŵĊĎɠ  
 
Températures 
mensuelles (°C) Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet  Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Moyennes 6,2 6,5 8,5 10,5 13,7 16,7 18,6 18,7 16,1 12,8 9,1 6,6 
Minimales 3,3 3,0 4,3 5,5 8,6 11,4 13,1 13,0 10,7 8,9 5,7 3,6 
Maximales 9,0 10,0 12,7 15,5 18,8 21,9 24,2 24,3 21,5 16,8 12,4 9,5 

Figure 9 : Températures moyennes mensuelles (°C) sur la période 1991ɷ2020  
(source : station météorologique de Ploërmel) 

 
III.1.1.3. Précipitations 

Le tableau ci-dessous indique les valeurs moyennes mensuelles des précipitations observées sur 
la période 1991-2020 à la même station. 
 
lĎŬ ŦũďĄĮŦĮŲëŲĮōňŬ ŬōňŲ ũĎŁëŲĮƐĎŇĎňŲ ĮŇŦōũŲëňŲĎŬɡ ëƐĎĄ Ďň ŇōƗĎňňĎ ȭȫ ŇŇɭŇōĮŬɠ lʀëŵŲōŇňĎ ĎŲ 
ŁĎ ŦũĎŇĮĎũ ŇōĮŬ ĊĎ ŁʀëňňďĎ ĄōňŬŲĮŲŵĎňŲ Łë ŦďũĮōĊĎ Łë ŦŁŵŬ ŦŁŵƐĮĎŵŬĎ ëƐĎĄ ŦŁŵŬ ĊĎ ȯȧ ŇŇɭŇōĮŬɠ 
 
Les étés sont plus secs mais les précipitations restent néanmoins soutenues et fréquentes avec 
en moyenne 1,6 mm/jour de précipitations sur les mois de Juin à Septembre. 
 

Précipitations 
mensuelles 

(mm) 
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet  Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

Précipitations 84 63 53 58 58 53 40 47 57 81 85 89 767 
Figure 10 : Précipitations moyennes mensuelles (mm) Ploërmel : période 1991ɷ2020 (Station météorologique de 

Ploërmel) 
 
Les pluviométries exceptionnelles sont évaluées grâce aux coefficients de Montana calculés à 
partir des données issues de la station Météo-France de Ploërmel La Touche sur la période 1991-
2020. 
 

III.1.1.4. lʀĎňŬōŁĎĮŁŁĎŇĎňŲ  

Selon le rayonnement moyen annuel de la zone (environ 421 786 J/cm²  ĊʀëŦũěŬ ŁĎŬ ĊōňňďĎŬ 
météorologiques), lë ĊŵũďĎ ĊʀĎňŬōŁĎĮŁŁĎŇĎňŲ ŇōƗĎňňĎ ŲōŲëŁĎ Ŭŵũ ŵňĎ ëňňďĎ ĎŬŲ estimée à 1 900 
heures.  
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Figure 11 : Ensoleillement annuel en France métropolitaine (Météo-Express) 

 
III.1.1.5. Les vents 

Les données statistiques de la station météorologique de la station de Ploërmel-Loyat 
ŦĎũŇĎŲŲĎňŲ ĊʀëŦŦũďĄĮĎũ Łë ĊĮũĎĄŲĮōň ĎŲ la vitesse des vents. Les vents dominants sur le secteur 
apparaissent provenir du Sud-Ouest (océan) et également du Nord-Est (continent). 
 

 
Figure 12  : Rose des vents de la station météorologique de Ploërmel-Loyat sur 1994-2024 (source : Meteoblue) 

  
lĎ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ŬʀďŲĎňĊ Ŭŵũ ŵňĎ ĄōŇŇŵňĎ ëŵ ĄŁĮŇëŲ ōĄďëňĮŨŵĎ ĊōŵƖɡ ëƐĎĄ ĊĎŬ ŦũďĄĮŦĮŲëŲĮōňŬ ăĮĎň 
ũďŦëũŲĮĎŬ ŲōŵŲ ëŵ ŁōňĤ ĊĎ ŁʀëňňďĎɡ ňʀëŦŦōũŲëňŲ ŦëŬ ĊĎ ĄōňŲũëĮňŲĎŬ ŦëũŲĮĄŵŁĮěũĎŬ. 
 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
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III.1.1.6. Relief - topographie  

Á ! ŁʀďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ Łë ĄōŇŇŵňĎ 

La commune de Ploërmel ŬʀďŲĎňĊ ëŵ rōũĊ-DŬŲ Ċŵ qōũăĮĪëňɡ ëŵ ŬĎĮň Ċʀŵň ŲĎũũĮŲōĮũĎ façonné par les 
collines et vallées.  
 
La rivière de l'Oust borde la limite Sud de la commune et plusieurs de ses affluents ɯŁʀØƐĎŁɡ ŁĎ rĮňĮëňɰ 
traversent la commune, formant des vallées encaissées. Sur la commune, l'altitude varie ainsi de 
40 m NGF à 130 m NGF au-dessus du niveau de la mer. 
 

 
Figure 13 : Topographie du secteur (source : Géoportail)  

 
Á ! ŁʀďĄĪĎŁŁĎ Ċŵ ŦďũĮŇěŲũĎ Ċŵ ŦũōļĎŲ 

Le site étudié est situé sur un plateau agricole ü ŁʀEst de la communeɠ ^Ł ŬʀďŲĎňĊ Ŭŵũ ŵň ŦōĮňŲ ĪëŵŲɡ 
le terrain naturel atteint ainsi 102 m NGF en parti Est et 93,5 m NGF au point bas, au Sud-Est.  
 
Le site présente des pentes globales peu marquées (1,5 à 2%) rayonnant du centre vers les points 
bas situés au Nord et au Sud. 
 
Le site ĊʀďŲŵĊĎ est localisé sur un point haut et ŦũďŬĎňŲĎ ŵňĎ ŲōŦōĤũëŦĪĮĎ ĊōŵĄĎ ňʀëŇĎňëňŲ ŦëŬ 
de contraintes particulières. 
 
 

 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
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Figure 14 : »ōŦōĤũëŦĪĮĎ ĤŁōăëŁĎ ü ŁʀDŬŲ ĊĎ Łë ĄōŇŇŵňĎ ĊĎ ¯ŁōĘũŇĎŁ 

 (sources: Elevation Database, OpenStreetMap, OpenTopoMap) 
 

 
Figure 15 : Topographie du site, sur la base du lever topographique (sources : ORIGAMI, GBS) 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 

Point haut 

2,7% 

2,7% 

1,7% 

4,0% 

2,6% 
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III.1.1.7. Géologie et hydrogéologie 

Á Géologie ü ŁʀďĄĪĎŁŁĎ ĄōŇŇŵňëŁĎ 

Concernant le contexte géologique, la commune de Ploërmel est située au sein du domaine 
centre armoricain correspondant à une vaste unité de sédimentaire gréso-schiteuse (source : 
carte géologique au 1/1 000 000, Infoterre, BRGM). Le site étudié ŬʀďŲĎňĊ Ŭŵũ une alternance silto-
gréseuses à grès fins dominants des schistes et grès (b3S) localement altérée (Carte géologique 
au 1/50 000, Infoterre, BRGM). 
 
Cette association lithologique qualifié de « siltites fines à aspect lustré » (Thomas et al., 2004) 
correspond ü ŁʀŵňĮŲď ĊĎ Ploërmel. Cette formation métasédimentaire est composé ĊʀëũĤĮŁĮŲĎŬ ĎŲ 
de siltites verdâtres finement stratifiées, constituées de quartz anguleux, chlorite, biotite, et 
muscovite. 
 

               
 

                     
Figure 16 : Extraits de cartes géologiques au 1/50 000 et 1/1 000 000 (source : BRGM) 

 
! ŁʀďĄĪĎŁŁĎ Ċŵ ȨɭȬȧ ȧȧȧěŇĎ ōň ŲũōŵƐĎ ŵň ĄōňŲĎƖŲĎ ŬŲũŵĄŲŵũëŁ ĊōŇĮňď Ŧëũ ĊĎŬ ģëĮŁŁĎŬ ĊĎ ĊĮũĎĄŲĮōň 
N70 à N80, (soit Nord-Ouest à Sud-DŬŲɰ ĮňĊŵĮŲ Ŧëũ ŁĎŬ ĄĮŬëĮŁŁĎŇĎňŲŬ ĊʀëŇŦŁĎŵũŬ ũďĤĮōňëŁĎŬ ăōũĊëňŲ 
le domaine centre armoricain. 
 

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
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Figure 17 : Contexte géologique de la Bretagne (source : Chantraine et al., 2001, carte géologique à 1:250 000) 

 
Á Etude de sols et aŦŲĮŲŵĊĎ ĊĎŬ ŬōŁŬ ü ŁʀĮňģĮŁŲũëŲĮōň 

Une étude de sol a été menée en Octobre 2022 par le cabinet GINGER CEBTP en vue de mieux 
cerner les caractéristiques du sol au droit du projet (étude placée en annexe).  
 
Ce sont 5 puits de reconnaissance à la mini-pelle (PMF à PMJ) qui ont été réalisés sur le site du 
ŦũōļĎŲ ļŵŬŨŵʀü ȩ Ň ĊĎ ŦũōģōňĊĎŵũ Ďň ƐŵĎ ĊʀĮĊĎňŲĮģĮĎũ ŁĎŬ ĪōũĮƟōňŬ ũĎňĄōňŲũďŬ, de noter les 
ďƐĎňŲŵĎŁŁĎŬ ƐĎňŵĎŬ ĊʀĎëŵ et ĊĎ ŇĎŬŵũĎũ ŁʀëŦŲĮŲŵĊĎ ĊĎŬ ŬōŁŬ ü ŁʀĮňģĮŁŲũëŲĮōňɠ 
 
lʀëňëŁƗŬĎ ĎŲ Łë ŬƗňŲĪěŬĎ ĊĎŬ ũďŬŵŁŲëŲŬ ĊĎŬ ĮňƐĎŬŲĮĤëŲĮōňŬ ũďëŁĮŬďĎŬ ŦĎũŇĎŲŲĎňŲ ĊʀëŲŲĎŬŲĎũ ĊĎ Łë 
ŦũďŬĎňĄĎ Ċʀŵň ŬōŁ ĄōňŬŲĮŲŵď ĊĎ ȧɡȩ Ň ü ȨɡȨ Ň ĊĎ ŲĎũũĎ ƐďĤďŲëŁĎ ɯģōũŇëŲĮōň Ȩɰɡ ŬŵũŦŁōŇăëňŲ Ċŵ 
ŬĄĪĮŬŲĎ ĊďĄōŇŦōŬď ļŵŬŨŵʀü ȧɡȬ Ň ü Ȩɡȯ Ň ĊĎ ŦũōģōňĊĎŵũ ɯģōũŇëŲĮōň ȩëɰɡ ũĎŦōŬëňŲ Ŭŵũ ŵň ŬōĄŁĎ ĊĎ 
gneiss plus ou moins altéré, rencontré au-delà de 1,8 m de profondeur, voire à 0,5 m en certains 
ŦōĮňŲŬ ɯģōũŇëŲĮōň ȩăɰɠ wň ňōŲĎ Łë ŦũďŬĎňĄĎ ĊʀĎëŵ ĊëňŬ ŁĎŬ ŬōňĊëĤĎŬ Ďň ŦëũŲĮĎ DŬŲ ĎŲ µŵĊ Ċŵ 
ŦďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎɠ 

 
Sondage (cote 
de la tête en 

NGF) 

PMF 
(100,0) 

PMG 
(98,2) 

PMH 
(97,4) 

PMI 
(100,7) 

PMJ 
(99,8) 

Formation Profondeur de la base en mètre par rapport au TA 
(Altitude NGF correspondante en m) 

1 ɷ terre 
végétale 

0,8 
(99,2) 

0,6 
(97,6) 

0,7 
(96,7) 

0,7 
(100,0) 

0,6 
(99,3) 

2a ɷ schiste 
décomposé 

1,2 
(98,8) 

1,0 
(97,2) 

1,1 
(96,3) 

0,9 
(99,8) - 

2b ɷ gneiss plus 
ou moins altéré Au delà 

rĮƐĎëŵ ĊʀĎëŵ 0,8 
(99,2) 

0,9 
(97,3) 

1,3 
(96,1) - - 

Figure 18 : :ëũëĄŲďũĮŬŲĮŨŵĎŬ ĊĎŬ ŬōŁŬ ëŵ ĊũōĮŲ ĊĎŬ ŬōňĊëĤĎŬ ũďëŁĮŬďŬ ëŵ ŲũëƐĎũŬ ĊĎ ŁʀďŲŵĊĎ ĊĎ ŬōŁ 
(source : Ginger CEBTP) 

 
Le schéma suivant localise les points de sondages réalisés. 
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Figure 19 : lōĄëŁĮŬëŲĮōň ĊĎŬ ŦŵĮŲŬ ĊĎ ũĎĄōňňëĮŬŬëňĄĎ ĎŲ ŬōňĊëĤĎŬ ũďëŁĮŬďŬ ëŵ ŲũëƐĎũŬ ĊĎ ŁʀďŲŵĊĎ ĊĎ ŬōŁ  

(source : Ginger CEBTP) 
 
En parallèle des tests de perméabilité (P9 à P17) ont été réalisés Ďň ƐŵĎ ĊʀĎŬŲĮŇĎũ ŁʀëŦŲĮŲŵĊĎ ĊĎŬ 
sols à infiltrer entre 0,45 et 0,70 m de profondeur. :ĎĄĮ Ďň ƐŵĎ ĊʀĎŬŲĮŇĎũ ŁʀëŦŲĮŲŵĊĎ ĊĎŬ ŬōŁŬ ü 
ŁʀĮňģĮŁŲũëŲĮōň ĊĎŬ ĎëŵƖ ŦŁŵƐĮëŁĎŬ ëŵ ŲũëƐĎũŬ Ċŵ futur projet. Les résultats sont à mettre en relation 
ëƐĎĄ ŁĎ ŲëăŁĎëŵ ŬŵĮƐëňŲ ŦũďŬĎňŲëňŲ ŁʀëŦŲĮŲŵĊĎ ĊĎŬ ŬōŁŬ ü ŁʀĮňģĮŁŲũëŲĮōň Ďň ģōňĄŲĮōň ĊĎ Łë ŦĎũŇďëăĮŁĮŲďɠ 
 

Essai Formation 
Profondeur de 
ŁʀĎŬŬëĮ 

(en m/TA) 

Coefficient de 
perméabilité mesurée 

K (en m/s) 

Aptitude des sols à 
ŁʀĮňģĮŁŲũation 

P9 1 0,62 5.10-7 Médiocre 
P10 2b 0,51 1.10-5 Bonne 
P11 1 0,63 2.10-6 Moyenne 
P12 B 0,63 1.10-5 Bonne 
P13 2b 0,80 1.10-4  Très Bonne 
P14 2a 0,95 3.10-6 Moyenne 
P15 2b 0,90 2.10-5 Bonne 
P16 2b 0,85 7.10-5 Bonne 
P17 2a 0,87 6.10-6 Moyenne 

Figure 20 : RďŬŵŁŲëŲŬ ĊĎŬ ŲĎŬŲŬ ĊĎ ŦĎũŇďëăĮŁĮŲď ũďëŁĮŬďŬ ëŵ ŲũëƐĎũŬ ĊĎ ŁʀďŲŵĊĎ ĊĎ ŬōŁ (source : Ginger CEBTP / EOL) 
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cm/s mm/h m/h m/s m/j  
Sols imperméables 

1,00E-05 0,36 3,60E-04 1,00E-07 8,64E-03 
Sols peu perméables 

1,00E-04 3,6 3,60E-03 1,00E-06 8,64E-02 
Sols moyennement perméables 

1,00E-03 36 3,60E-02 1,00E-05 8,64E-01 
Sols perméables 

1,00E-02 360 3,60E-01 1,00E-04 8,64E+00 
Sols très perméables 

Figure 21 ɢ !ŦŲĮŲŵĊĎ ĊĎŬ ŬōŁŬ ü ŁʀĮňģĮŁŲũëŲĮōň Ďň ģōňĄŲĮōň Ċŵ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊĎ ŦĎũŇďëăĮŁĮŲď 
 
@ʀŵňĎ ŇëňĮěũĎ ĤďňďũëŁĎɡ ōň ĄōňŬĮĊěũĎ ŵň ŬĎŵĮŁ ĊĎ 5.10-6 m/s comme pertinent pour la mise en 
ťŵƐũĎ ĊʀōŵƐũëĤĎŬ ĊʀĮňģĮŁŲũëŲĮōň ɢ ĄĎŲŲĎ ĄëŦëĄĮŲď ĊʀĮňģĮŁŲũëŲĮōň ŦĎũŇĎŲ ĤďňďũëŁĎŇĎňŲ ĊʀëŬŬŵũĎũ un 
temps de vidange inférieur à 48 heures permettant de gérer deux évènements pluvieux 
importants successifs. 
 
Le site ĊʀďŲŵĊĎ ŬʀďŲĎňĊ Ŭŵũ ĊĎŬ schistes surplombant du gneiss parfois rencontré à très faible 
profondeur. wň ňōŲĎ Łë ŦũďŬĎňĄĎ ĊʀŵňĎ ňëŦŦĎ Ďň ŦëũŲĮĎŬ DŬŲ ĎŲ µŵĊ Ċŵ ŦďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎɠ 
Les tests de perméabilité réalisés dans les arènes attestent dʀŵňĎ aptitude ĊĎŬ ŬōŁŬ ü ŁʀĮňģĮŁŲũëŲĮōň 
variable mais globalement moyenne. 
 

III.1.1.8. Hydrogéologie 

@ʀŵňĎ ŇëňĮěũĎ ĤďňďũëŁĎɡ ŁĎŬ ũĎŬŬōŵũĄĎŬ Ďň Ďëŵ ŬōŵŲĎũũëĮňĎ ĊëňŬ ŁĎ Massif armoricain sont très 
variables mais restent modestes. Les ressources aquifères du secteur correspondent 
globalement à des nappes contenues dans ŁĎŬ ĄōŵĄĪĎŬ ĊʀëŁŲďũëŲĮōň Ċŵ ŬŵăŬŲũëŲ ũōĄĪĎŵƖ ü ģëĮăŁĎ 
voire très faible profondeur. Le battement de la nappe est très variable avec généralement une 
augmentation à proximité du littoral. 
 
Ces nappes présentent de faibles productivités (quelques m3/h en moyenne) et sont très 
vulnérables sur le plan qualitatif et quantitatif. La productivité des aquifères dépend donc du 
degré de fissuration du substrat rocheux.  
 
La base de données du BRGM indique la position de plusieurs forages situés aux alentours du 
projet. Ces forages ont été menés en vue ĊʀŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ĊĮģģďũĎňŲĎŬ ŨŵĎ ĄĎ ŬōĮŲ ëģĮň ĊʀĎŬŲĮŇĎũ pour 
Łʀŵň les possibilités ĊʀĎƖŦŁōĮŲëŲĮōň ĊĎ Łë ĤďōŲĪĎũŇĮĎ ĎŲ Ŧōŵũ ĊʀëŵŲũĎŬ ŁĎ ŬŵĮƐĮ ŦĮďƟōŇďŲũĮŨŵĎ ĊĎ 
nappe. wň ňōŲĎ ŨŵĎ Ŧōŵũ ŨŵĎŁŨŵĎŬ ģōũëĤĎŬɡ ŁʀŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ëĄŲŵĎŁŁĎ ňʀĎŬŲ ŦëŬ ũĎňŬĎĮĤňďĎɠ lʀŵŲĮŁĮŬëŲĮōň 
la plus critique reste le captage à destination humaine. En effet, il existe deux captages ĊʀĎëŵƖ 
souterraines à destination de la consommation humaine à proximité du projet :  

- Le premier, situé à environ 1 km au Sud du site étudié, Lieu-dit La Croix Fleurie, a été mis 
en fonction en 2007 a un débit relevé de 0,7 m3/h. 

- Le second, situé à environ 600 m au Nord-Ouest, sur la « Z.I. de Ploërmel » a été mis en 
fonctio n en ȨȰȯȮ ĎŲ ňʀest a priori plus exploité. 
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Identifiant 
national 

Profondeur 
(m) Nom local Proximité par rapport 

ëŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ Utilisation 

BSS000ZMDN 95 F 700 m au Sud Sonde géothermique 
BSS000ZMCB 108 F2 1 km au Sud Eau collective exploité 
BSS000ZMDV 154 F 1 km au Sud-Ouest Eau à destination animale 
BSS000ZMCC 16 PZ1 550 m au Nord-ouest ±ŵëŁĮŲď ĊĎ ŁʀĎëŵ 
BSS000ZMCD 15 PZ2 600 m au Nord-Ouest ±ŵëŁĮŲď ĊĎ ŁʀĎëŵ 
BSS000ZMCE 15 PZ3 600 m au Nord-Ouest ±ŵëŁĮŲď ĊĎ ŁʀĎëŵ 
BSS000ZMAV - F 650 m au Nord-Ouest Non renseigné 
BSS000ZMBA 93 S2 600 m au Nord-Ouest Eau collective, non exploité 
BSS000ZMDK 75 F 500 m au Nord-Est Non renseigné 
BSS000ZMDL 75 F 500 m au Nord-Est Non renseigné 

Figure 22 : Localisation des ģōũëĤĎŬ ŁōĄëŁĮŬďŬ ü ŦũōƖĮŇĮŲď Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ɯŬōŵũĄĎ : BSS, BRGM) 
 
Les ressources en eau du sous-sol sont relativement faibles localement. On note lë ŦũōƖĮŇĮŲď Ċʀŵň 
ĄëŦŲëĤĎ ĊʀĎëŵ Ďň ģōňĄŲĮōňňĎŇĎňŲ ĊĎŬŲĮňď ü Łë ĄōňŬōŇŇëŲĮōň ĪŵŇëĮňĎ. 
 

III.1.1.9. Hydrologie  

Á Hydrographie globale 

Le Pays de Ploërmel-:ťŵũ ĊĎ 9ũĎŲëĤňĎ ŬʀďŲĎňĊ Ŭŵũ ŁĎ ăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ĊĎ ŁʀwŵŬŲɡ ëģģŁŵĎňŲ ĊĎ la 
Vilaine. lʀwŵŬŲ prend sa source dans les Côtes Ċʀ!ũŇōũ et rejoint la Vilaine au niveau de Redon 
ëŦũěŬ ëƐōĮũ ĊũëĮňď ŵň ăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ĊʀŵňĎ ŬŵŦerficie totale de 3 606 km². Parmi les nombreux 
affluents ĊĎ ŁʀwŵŬŲ, les principaux sous bassins versants sont Łʀ!ũƟɡ Łë :ŁëĮĎɡ lĎ rĮňĮëň, le Léverin, 
ŁʀØƐĎŁ [ƗƐĎŲɡ Łʀ!ģģɠ Il est à noter que lĎ ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ ĊĎ ŁʀwŵŬŲ ĎŬŲ ŁŵĮ-même subdivisé en deux masses 
ĊʀĎëŵɡ ŁʀwŵŬŲ ŇōƗĎň ĎŲ ŁʀwŵŬŲ ëƐëŁɠ 
 
La commune de Ploërmel est délimitée par le Ninian au Sud-OŵĎŬŲɡ ĎŲ ŁʀØƐĎŁ Hyvet au Nord-Ouest. 

- Le Ninian ĎŬŲ ŵň ũŵĮŬŬĎëŵ ŦũĎňëňŲ Ŭë ŬōŵũĄĎ ĊëňŬ ŁĎŬ :ōŲĎŬ Ċʀ!ũŇōũ Ŭŵũ ŁĎŬ ŁëňĊĎŬ Ċŵ qĎňď 
et venant ĄōňģŁŵĎũ ëƐĎĄ ŁʀwŵŬŲ ëŵ ňĮƐĎëŵ ĊĎ ¯ŁōĘũŇĎŁɠ lōňĤ ĊʀĎňƐĮũōň ȭȧ km, il draine une 
ŬŵũģëĄĎ ĊĎ ăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ĊʀĎňƐĮũōň ȪȫȨ km².Son principal affluent est le ruisseau de 
Malville. 

- lʀØƐĎŁ ĎŬŲ ŵň ũŵĮŬŬĎëŵ ŨŵĮ ŦũĎňĊ Ŭë ŬōŵũĄĎ ĊëňŬ ŁĎ ĊďŦëũŲĎŇĎňŲ Ċʀ^ŁŁe-et-Vilaine, alimente 
ŁʀDŲëng au Duc et vient confluer avec le Ninian au Sud de Taupont. lōňĤ ĊʀĎňƐĮũōň Ȭȯ km, 
ŁʀØƐĎŁ draine un ăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ĊʀĎňƐĮũōň ȪȮȫ km². ̂ Ł ĎŬŲ ü ňōŲĎũ ŨŵĎ ŁʀDŲëňĤ ëŵ @ŵĄ ĄōňŬŲĮŲŵĎ 
ŵňĎ ũďŬĎũƐĎ ĊʀĎëŵ ŦōŲëăŁĎ ĊʀĎňƐĮũōň ȪɡȬ ŇĮŁŁĮōňŬ ĊĎ Ň3 ĊʀĎëŵ ŦōŲëăŁĎɠ 

 
Le territoire communal intègre par ailleurs les bassins-versants ĊĎ ŦŁŵŬ ŦĎŲĮŲŬ ëģģŁŵĎňŲŬ ĊĎ ŁʀwŵŬŲ : 

- Le bassin versant du ruisseau des Vieux Prés, en limite Nord ; 
- Le bassin versant du ruisseau du Moulin du Miny ; 
- Le bassin versant du ruisseau de Malville ; 
- Le bassin versant du ruisseau du Pont Aubert, limite communale Sud 

 
lʀĎƖŲũĒŇĎ µŵĊ-Est de la commune correspond aux sources du ruisseau de Gerguy et de petits 
ëģģŁŵĎňŲŬ ĊĎ ŁʀwƗōňɠ :ĎŬ ũŵĮŬŬĎëŵƖ ŬĎ ļĎŲŲĎňŲ ĊëňŬ ŁʀwŵŬŲ ăĮĎň ŦŁŵŬ ëŵ µŵĊ ĊĎ Łë ĄōŇŇŵňĎɠ 
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Figure 23 : lōĄëŁĮŬëŲĮōň Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ëŵ ũĎĤëũĊ Ċŵ ăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ĊĎ ŁʀwŵŬŲ ĎŲ ĊĎ ŬĎŬ ëģģŁŵĎňŲŬ ɯŬōŵũĄĎ : SMGBO) 

 
lĎ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ĊĎ ŲũōŵƐĎ ĄōňĄĎũňď Ŧëũ ŁĎ µĄĪďŇë Ċʀ!ŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ ĊĎ WĎŬŲĮōň ĊĎŬ DëŵƖ ɯµ!WDɰ 
de la Vilaine, document cadre visant à la préservation de la ressource en eau et des milieux 
ëŨŵëŲĮŨŵĎŬɠ lë :ōŇŇĮŬŬĮōň lōĄëŁĎ ĊĎ ŁʀDëŵ ɯ:lDɰ ÑĮŁëĮňĎ ŦōũŲĎ ŁĎ µ!WDɠ 
 
!ŵ ňĮƐĎëŵ ŁōĄëŁɡ ŁĎ µƗňĊĮĄëŲ qĮƖŲĎ Ċŵ WũëňĊ 9ëŬŬĮň ĊĎ ŁʀwŵŬŲ ɯµqW9wɰ a la charge de mener les 
actions de suivi et de préservation des milieux aquatiques. 
 
La station de jaugeage la plus proche actuellement suivie est localisée sur le Ninian à Ploërmel 
(code station J8373010), au lieu-dit La Chatouillette, à 4 km en aƐëŁ ĊĎ ŁʀDŲëňĤ ëŵ @ŵĄɠ A partir de 
la station de jaugeage du Ninian à Ploërmel interceptant un bassin versant, il est possible 
ĊʀëŦŦũďĄĮĎũ les débits spécifiques du représentatif du ŬĎĄŲĎŵũ ĊʀďŲŵĊĎɠ   
 

Station Stations de 
mesure 

Période 
ĊʀōăŬĎũƐëŲĮōň 

Superficie 
du bassin 
versant 

Débit 
d'étiage 
(QMNA5) 

Module (Q) 
Module 

spécifique 
(Qs) 

Crue 
décennale 

J8373010 
Le Ninian à 
Ploërmel et 

à Guillac 
2013-2023 711 km² 0,103 m3/s 5,92 m3/s 8,3 L/s/km²  69,2 m3/s 

Figure 24 : débits caractéristiques à la station de J8373010 (source : BD HYDRO) 
 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
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Figure 25 : Localisation de la station de jaugeage la plus proche (sources : SIGES, HydroPortail) 

 
Les débits du Ninian à Ploërmel sont représentés sur le graphique ci-après qui permet de montrer 
que le régime hydrologique visé ĄōňňëĮŲ ŵňĎ ŬëĮŬōňňëŁĮŲď ŇëũŨŵďĎɠ lʀďŲĮëĤĎ ĎŬŲ ŬďƐěũĎ ĊĎ Juillet 
à Septembre. 
 

 
Figure 26 : Ecoulement moyens mensuels observé sur le Ninian à Ploërmel (source : HydroPortail, 2024) 

 
lĎ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ŬʀďŲĎňĊ Ŭŵũ ŁĎ ăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ĊĎ ŁʀwŵŬŲ ĎŲ ŁʀŵňĮŲď ĪƗĊũōĤũëŦĪĮŨŵĎ ÑĮŁëĮňĎ. 
LʀĪƗĊũōŁōĤĮĎ ŨŵëňŲĮŲëŲĮƐĎ ĄōňŬŲĮŲŵĎ ŵň ĎňļĎŵ ģort pour ce projet au regard des faibles débits à 
ŁʀďŲĮëĤĎɠ 

  

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ 

Station 
de jaugeage 
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Á Hydrologie locale et localisation des milieux récepteurs 

Le site dʀďŲŵĊĎ ŬʀďŲĎňĊ Ŭŵũ un plateau essentiellement agricole, en un point haut sur une ligne de 
crête partageant deux bassins versants : 

- Le ruisseau de Malville au Sud, affluent du Ninian (bassin versantcode DREAL J837, « Le 
rĮňĮëň ĊĎ ŁʀØƐĎŁ ü ŁʀwŵŬŲ »ɡ ŇëŬŬĎ ĊʀĎëŵ @:D FRGR132). Le ruisseau de Malville prend sa 
source sur la commune de Ploërmel, entre les hameaux de Saint-Jean-de-Villenard et La 
Couardière. Il reçoit son principal affluent en rive gauche, le ruisseau de Cô, puis se jette 
dans le Ninian au droit du Châtelet de Bézon après avoir traversé un étang. Il reçoit 
notamment les rejets de la station d'épuration de la ville de Ploërmel. 

- Le ruisseau du Moulin de Miny au Nordɡ ëģģŁŵĎňŲ ĊĎ ŁʀEtang au Duc (bassin versant code 
DREAL J836, « lʀØƐĎŁ Ċŵ @ōŵĎģģ ëŵ rĮňĮëň »ɡ ŇëŬŬĎ ĊʀĎëŵ @:D FRGL119). :Ď ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ 
prend sa source à 4,5 km au Nord de Ploërmel. Il traverse des secteurs agricoles avant de 
se jeter dans lʀDŲëňĤ ëŵ @ŵĄɡ ŁĎŨŵĎŁ ëŁĮŇĎňŲĎ ŁĎ rĮňĮëň Ďň ëƐëŁɠ 

 

 
Figure 27: Réseau hydrographique ëŵ ŬĎĮň Ċŵ ăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ĊĎ ŁʀwŵŬŲ ɯŬōŵũĄĎ : SMGBO, BD TOPO, IGN) 

 
Etant localisé sur une ligne de crête entre ces deux bassins versants, ŁĎ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ňʀĮňŲĎũĄĎŦŲĎ 
pas de bassin versant amont. 
 
Dň ŁʀďŲëŲɡ ŁĎŬ ĎëŵƖ ĊĎ ŦũďĄĮŦĮŲëŲĮōňŬ ŬɿĮňģĮŁŲũĎňŲ ōŵ ũŵĮŬŬĎŁŁĎňŲ ŬĎŁōň Łë ŲōŦōĤũëŦĪĮĎ Ŧōŵũ ũĎļōĮňĊũĎ 
les fossés ou réseaux accompagnant les voiries en aval.   
 
Le site dʀétude est localisé sur une ligne de crête entre le ruisseau du Moulin de Miny au Nord et 
le ruisseau de Malville au Sud. Il ňʀĮňŲĎũĄĎŦŲĎ ŦëŬ ĊĎ ăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ëŇōňŲɠ 
 
  

BV du Moulin de Miny 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 

BV du Malville 
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wň ňōŲĎ Łë ŦũōƖĮŇĮŲď ĊĎŬ ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ ĮĊĎňŲĮģĮďŬ ëŵ ŲũëƐĎũŬ ĊĎ ŁʀĮňƐĎňŲëĮũĎ ĊďŦëũŲĎŇĎňŲëŁ : 
- Sŵũ ŁĎ ƐĎũŬëňŲ rōũĊ ɯăëŬŬĮňŬ ƐĎũŬëňŲ Ċŵ ũŵĮŬŬĎëŵ Ċŵ qōŵŁĮň ĊĎ qĮňƗɰɡ ŁĎ ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ ĎƖŵŲōĮũĎ 
ŁĎ ŦŁŵŬ ŦũōĄĪĎ ĎŬŲ ŬĮŲŵď ü ȩȧȧ Ň ëŵ rōũĊ Ċŵ ŦďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎɠ 

- µŵũ ŁĎ ƐĎũŬëňŲ µŵĊ ɯăëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ Ċŵ ũŵĮŬŬĎëŵ ĊĎ qëŁƐĮŁŁĎɰɡ ŵň ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ ĎŬŲ ŬĮŲŵď 
directement en ŁĮŬĮěũĎ ŬŵĊ Ċŵ ŦďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎɡ ŇëĮŬ ü ȩȧȧ Ň Ďň ëƐëŁ Ċŵ ŦďũĮŇěŲũĎ ũĎŲĎňŵ 
pour le projet. 

 
Les coordonnées des points de rejets aux milieux aquatiques sont les suivantes (référentiel 
Lambert 93). 
 

Point de rejet X (Lambert 93) Y (Lambert 93) 
A 299 519 6 772 957 
B 299 864 6 772 284 
C 299 951 6 772 075 

Figure 28 ɢ :ōōũĊōňňďĎŬ ĊĎŬ ŦōĮňŲŬ ĊĎ ũĎļĎŲŬ ëŵƖ ŇĮŁĮĎŵƖ ëŨŵëŲĮŨŵĎŬ Ďň ŁʀďŲëŲ ëĄŲŵĎŁ 
 

 
   ¯ďũĮŇěŲũĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
   Périmètre du projet retenu 
   Cours ĊʀĎëŵ ĮĊĎňŲĮģĮď ü ŁʀĮňƐĎňŲëĮũĎ ĊďŦëũŲĎŇĎňŲëŁ Ďň ȩȧȩȬ 
   Cheminement des eaux pluviales 
   Points de rejets aux milieux aquatiques 
 
Figure 29 ɢ lōĄëŁĮŬëŲĮōň Ċŵ ŦũōļĎŲ ĎŲ ĊĎ ŬĎŬ ĎƖŵŲōĮũĎŬ ŁōĤĮŨŵĎŬ ëŵ ũĎĤëũĊ ĊĎ ŁʀĮňƐĎňŲëĮũĎ ĊďŦëũŲĎŇĎňŲëŁ ĊĎŬ ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ 

(source : Géoportail) 

A 

B 

C 
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Á Qualité des milieux récepteurs 

@ëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊĎ Łë @ĮũĎĄŲĮƐĎ :ëĊũĎ Ŭŵũ ŁʀDëŵ ɯ@:Dɰ ëŵ ňĮƐĎëŵ ĎŵũōŦďĎňɡ ŁĎŬ DŲëŲŬ ŬĎ ŬōňŲ ĎňĤëĤďŬ 
à atteindre le « bon état ʂ ĊĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊʀĎëŵƖ ɯĎëŵƖ ŬŵŦĎũģĮĄĮĎŁŁĎŬɡ ĎëŵƖ ŬōŵŲĎũũëĮňĎŬɰ ĊʀĮĄĮ ü ȩȧȨȬɠ  
 
! ĄĎ ŲĮŲũĎɡ ŁĎ µĄĪďŇë @ĮũĎĄŲĎŵũ Ċʀ!ŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ ĊĎ WĎŬtion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 
2022-2027 ĊďģĮňĮŲ ĊĎŬ ōăļĎĄŲĮģŬ ĊĎ ŨŵëŁĮŲď Ŧōŵũ ŁʀĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊʀĎëŵ Ċŵ ăëŬŬĮň 
hydrogéographique.  
 

Code de la 
ŇëŬŬĎ ĊʀĎëŵ 

rōŇ ĊĎ Łë ŇëŬŬĎ ĊʀĎëŵ 
Objectif de bon 
état écologique 

Objectif de bon 
état chimique 

Objectif de bon 
état global 

FRGR1211 Le Malville et ses affluents depuis la source 
ļŵŬŨŵʀü Łë ĄōňģŁŵĎňĄĎ ëƐĎĄ ŁĎ rĮňĮëň 

2027 2021 2027 

FRGL119 Etang au Duc 2027 2021 2027 
Figure 30 : wăļĎĄŲĮģŬ ĊʀďŲëŲ Ŧōŵũ Łes masses ĊʀĎëŵ ģĮƖďŬ par le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 (source : SDAGE) 

 
lĎ ăĮŁëň ŦũōƐĮŬōĮũĎ ĊĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊʀĎëŵ Ċōňňď Ŧëũ lʀ!ĤĎňĄĎ ĊĎ ŁʀDëŵ lōĮũĎ-Bretagne (AELB) à partir 
des résultats disponibles en 2019, ĊōňňĎ ŁʀďŲëŲ ĊĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊʀĎëŵ ëŵ ũĎĤëũĊ ĊĎŬ ĄũĮŲěũĎŬ ĊĎ ĊʀďŲëŲ 
écologĮŨŵĎ ĎŲ ĊʀďŲëŲ ĄĪĮŇĮŨŵĎ ģĮƖďŬ Ŧëũ Łë @:Dɠ 
 

Code de la 
ŇëŬŬĎ ĊʀĎëŵ 

rōŇ ĊĎ Łë ŇëŬŬĎ ĊʀĎëŵ 
Etat écologique 

en 2019 
Etat chimique 

en 2019 
Etat global 

déduit 

FRGR 1211 Le Malville et ses affluents depuis la source 
ļŵŬŨŵʀü Łë ĄōňģŁŵĎňĄĎ ëƐĎĄ ŁĎ rĮňĮëň 

Mauvais Inconnu Inconnu 

FRGL119 Etang au Duc Moyen Bon état Moyen 
Figure 31 : wăļĎĄŲĮģŬ ĊʀďŲëŲ Ŧōŵũ Łes masses ĊʀĎëŵ ģĮƖďŬ Ŧëũ ŁĎ µ@!WD lōĮũĎ 9ũĎŲëĤňĎ ȩȧȩȩ-2027 (source : SDAGE) 

 
¾ň ŬŵĮƐĮ ĊĎ Łë ŨŵëŁĮŲď ĊĎŬ ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ ĎŬŲ Ŧëũ ailleurs effectué au niveau local par le SMGBO. 
 
lë ŨŵëŁĮŲď ĊĎ ŁʀĎëŵ Ċŵ qëŁƐĮŁŁĎ ĎŬŲ ŬŵĮƐĮĎ ü ¯ŁōĘũŇĎŁ ɯstation 04197640) en amont de la confluence 
Ċŵ qëŁƐĮŁŁĎ ëƐĎĄ ŁĎ rĮňĮëňɠ lʀŵň ĊĎŬ ŦōĮňŲŬ ĊĎ ŇĎŬŵũĎ ŬĎ ŲũōŵƐĎ Ďň ëŇōňŲ ĊĎ Łë ĄōňģŁŵĎňĄĎ ëƐĎĄ ŁĎ 
Malville eŲ ŁʀØƐĎŁ ɯstation 04197600). 
 
LʀwăŬĎũƐëŲōĮũĎ ĊĎ ŁʀDëŵ Ďň 9ũĎŲëĤňĎ note, sur la période 2008-2019, un état écologique 
globalement médiocre. La qualité écologique apparait déclassée par la biologie (indices 
invertébrés)ɠ lĎ ŇëňŨŵĎ ĊʀōƖƗĤénation des eaux induit une baisse de la qualité physico-chimique. 
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Figure 32 : EƐōŁŵŲĮōň ĊĎ Łʀďtat écologique du Malville à Ploërmel (source : wăŬĎũƐëŲōĮũĎ ĊĎ ŁʀĎëŵ Ďň 9ũĎŲëĤňĎɰ 

 
La qualité écologique du Ninian en amont du projet apparait dégradée avec un état écologique, 
biologique et physico-chimique moyen. Si les paramètres physico-ĄĪĮŇĮŨŵĎŬ ŬōňŲ ăōňŬɡ ŁʀďŲëŲ 
ăĮōŁōĤĮŨŵĎ ŬĎ ŲũōŵƐĎ ĊďĤũëĊď ü ŇōƗĎň Ŧëũ ŁʀĮňĊĮĄĎ ĊĮëŲōŇďĎŬɠ  
 

 
Figure 33 : EƐōŁŵŲĮōň ĊĎ Łʀďtat écologique du Ninian à Taupont (source ɢ wăŬĎũƐëŲōĮũĎ ĊĎ ŁʀĎëŵ Ďň 9ũĎŲëĤňĎɰ 

 
La qualité des milieux récepteurs en aval du projet apparait dégradée au regard des paramètres 
@:Dɡ ĎŬŬĎňŲĮĎŁŁĎŇĎňŲ Ŧëũ ĊĎŬ ŦëũëŇěŲũĎŬ ăĮōŁōĤĮŨŵĎŬ ũĎŲũëňŬĄũĮƐëňŲ ŁʀëŦŲĮŲŵĊĎ ĊĎŬ ŇĮlieux à 
accueillir une biodiversité. De fait, la gestion des eaux pluviales comme la gestion des eaux usées 
du site devront tenir compte de cet enjeu. 
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III.1.2. RISQUES NATURELS MAJEURS  

La commune de Ploërmel est soumise aux risques naturels suivants :  
- Inondations ; 
- Retrait gonflement des argiles ; 
- Feu de forêt  ; 
- Radon ; 
- Phénomènes météorologiques ɷ Tempête et grains (vents violents et risques 

cycloniques) ; 
- Séismes ɷ Zone de sismicité 2 

 
Les derniers arrêtés de catastrophe naturelle parus sur le territoire de la commune sont 
répertoriés dans le tableau suivant. 
 

Type de catastrophe Code NOR Date Parution au Journal 
Officiel 

Inondations et coulées de boue INTE9900627A 25/12/1999 30/12/1999 
Tempête INTX8710333A 15/10/1987 24/10/1987 

Figure 34 : Liste des arrêtés de catastrophe naturelle parus sur la Commune de Ploërmel entre 1987 et 2024 
(sources : georisques.gouv.fr, BRGM) 

 
III.1.2.1. Risque ĊʀĮňōňĊëŲĮōň Ŧëũ ĊďăōũĊĎŇĎňŲ ĊĎ ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ 

La commune de Ploërmel est concernéĎ Ŧëũ ŁĎ ¯Łëň ĊĎ ¯ũďƐĎňŲĮōň ĊĎŬ ²ĮŬŨŵĎŬ Ċʀ^ňōňĊëŲĮōňŬ 
(PPRI) ĊĎ ŁʀwŵŬŲ approuvé le 16 Juin 2004. Si le site ĊʀďŲŵĊĎ ňʀĎŬŲ ŦëŬ ĎƖŦōŬď ëŵƖ ũĮŬŨŵĎŬ 
ĊʀĮňōňĊëŲĮōň (il se trouve localisé sur un point haut, Ďň ĊĎĪōũŬ ĊĎŬ ƟōňĎŬ ĊʀëŁďëŬ), il demeure 
localisé en amont de secteurs exposés et peut ainsi contribuer à aggraver le risque en aval. 
 
La commune est également concernée par le PũōĤũëŇŇĎ ĊʀActions de Prévention des Inondation 
(PAPI) du bëŬŬĮň ƐĎũŬëňŲ ĊĎ Łë ÑĮŁëĮňĎɡ ŦōũŲď Ŧëũ ŁʀDŲëăŁĮŬŬĎŇĎňŲ ¯ŵăŁĮĄ »ĎũũĮŲōũĮëŁ ĊĎ 9ëŬŬĮň ɯD¯»9ɰ 
Eaux et Vilaine pour la période 2020-2027. Le PAPI comporte 80 actions organisées en 7 axes. Il 
fait suite à deux précédents PAPI(2003-2011 puis 2012-2019). 
 
Territoire à Risque Important (TRI) au titre de la Directive Inondations 200760/CE. 
 

III.1.2.2. Risque remontée de nappe 

Une partie importante du territoire de la commune de Ploërmel est concernée par le risque de 
ĊďăōũĊĎŇĎňŲ ĊĎ ňëŦŦĎŬ ĎŲ ĊʀĮňōňĊëŲĮōňŬ ĊĎ ĄëƐĎŬɠ lĎ ŬĮŲĎ Ċŵ ŦũōļĎŲ ňʀĎŬŲ ŲōŵŲĎģōĮŬ ŦëŬ ŁōĄëŁĮŬď 
sur un secteur identifié comme sensible aux remontrées de nappe au travers de la cartographie 
nationale établie par le BRGM. 
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Figure 35 : Cartographie des zones sensibles aux remontées de nappe (source : georisques.gouv.fr, BRGM) 

 
III.1.2.3. Tempête 

wň ŦëũŁĎ ĊĎ ŲĎŇŦĒŲĎ ŁōũŬŨŵʀŵňĎ ŦĎũŲŵũăëŲĮōň ëŲŇōŬŦĪďũĮŨŵĎ ɯōŵ ĊďŦũĎŬŬĮōňɰ ĤďňěũĎ ĊĎŬ ƐĎňŲŬ 
ĊďŦëŬŬĎňŲ ȯȰ ĿŇɭĪ ɯŬōĮŲ ȫȯ ňťŵĊŬ - ĊĎĤũď Ȩȧ ĊĎ ŁʀďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ 9Ďëŵfort). Ces vents violents 
ŬʀëĄĄōŇŦëĤňĎňŲ ĊĎ ģōũŲĎŬ ŦũďĄĮŦĮŲëŲĮōňŬ ĎŲ ŦëũģōĮŬ ĊʀōũëĤĎŬɠ lĎŬ ŲĎŇŦĒŲĎŬ ŦĎŵƐĎňŲ ëƐōĮũ ŵň 
impact considérable aussi bien pour les personnes que pour leurs activités ou leur 
environnement. 
 
lĎ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ĎŬŲ ŁōĄëŁĮŬď Ŭŵũ ŵň ŦōĮňt haut, exposé aux vents. Il comprend des haies et 
boisements dont la potentielle chute génère un risque humain et matériel. 
 

III.1.2.4. Aléa retrait  ĎŲ ĤōňģŁĎŇĎňŲ ĊʀëũĤĮŁĎ 

lʀëŁďë de retrait-gonflement des argiles est mentionné dans le Dossier Départemental des 
Risques MëļĎŵũŬ Ċŵ qōũăĮĪëňɠ µŵũ ŁĎ ŬĮŲĎ Ċŵ ŦũōļĎŲɡ ŁʀëŁďë ĎŬŲ ŨŵëŁĮģĮď ĊĎ ģëĮăŁĎ. 
 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
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Figure 36 : :ëũëĄŲďũĮŬëŲĮōň ĊĎ ŁʀëŁďë retrait et gonflement des argiles (source : georisques.gouv.fr, BRGM) 

 
III.1.2.5. Risque sismique 

La France est répartie en 5 zones de sismicité 
ĊďģĮňĮĎŬ ü ŁʀëũŲĮĄŁĎ ²ɠȬȭȪ-4 du code de 
ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ : 
 

- Zone de sismicité 1 : très faible 
- Zone de sismicité 2 : faible 
- Zone de sismicité 3 : modérée 
- Zone de sismicité 4 : moyenne 
- Zone de sismicité 5 : forte 

 
La commune de Ploërmel est située en zone 
ĊʀëŁďë sismique faible (zone de sismicité 2). 
 
lĎŬ ĄōňĊĮŲĮōňŬ ĊʀëŦŦŁĮĄëŲĮōň ĊĎ Łë 
réglementation dépendent de la catégorie 
ĊʀĮŇŦōũŲëňĄĎ Ċŵ ăôŲĮŇĎňŲ, tant pour les 
bâtiments neufs que pour les bâtiments 
existants. Les paramètres utilisés pour le 
calcul et le dimensionnement du bâtiment 
sont également modulés en fonction de sa 
ĄëŲďĤōũĮĎ ĊʀĮŇŦōũŲëňĄĎɠ 

 
Figure 37 : Zonage sismique de la France (source : 

ecologie.gouv.fr) 
 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 

àōňĎ ĊʀëŁďë ŇōƗĎň 
Zone ĊʀëŁďë faible 
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Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction 
ĊĎ ŁʀĎňļĎŵ ëŬŬōĄĮďɠ ¾ňĎ ĄŁëŬŬĮģĮĄëŲĮōň ĊĎŬ ăôŲĮŇĎňŲŬ Ďň ĄëŲďĤōũĮĎŬ ĊʀĮŇŦōũŲëňĄĎ ĎŬŲ ĊōňĄ ďŲëăŁĮĎ 
en ģōňĄŲĮōň ĊĎ ŦëũëŇěŲũĎŬ ĄōŇŇĎ ŁʀëĄŲĮƐĮŲď ĪďăĎũĤďĎ ōŵ ŁĎ ňōŇăũĎ ĊĎ ŦĎũŬōňňĎŬ ŦōŵƐëňŲ ĒŲũĎ 
accueillies dans les locaux. En zone de sismicité 2, seuls les bâtiments de catégorie III et IV ont 
ŁʀōăŁĮĤëŲĮōň ĊĎ ũĎŬŦĎĄŲĎũ ĊĎŬ ũěĤŁĎŬ ĊĎ ĄōňŬŲũŵĄŲĮōňŬ ŦëũëŬĮŬŇĮŨŵĎŬɠ Dň ŁʀōĄĄŵũũĎňĄĎɡ ŁĎŬ ũěĤŁĎŬ 
ŨŵĮ ŬʀëŦŦŁĮŨŵĎňŲ Ŭŵũ ĄĎŬ ăôŲĮŇĎňŲŬ ŬōňŲ ĄĎŁŁĎŬ ďĊĮĄŲďĎŬ Ŧëũ Łë ňōũŇĎ DŵũōĄōĊĎ ȯ ăëŬďĎ Ŭŵũ ŵňĎ 
accélération de 0,7 m/s².  
 

 
Figure 38 ɢ :ëŲďĤōũĮĎ ĊʀĮŇŦōũŲëňĄĎ ĊĎŬ ĄōňŬŲũŵĄŲĮōňŬ ũĎŁëŲĮƐĎŬ ü Łë ũďĤŁĎŇĎňŲëtion parasismiques  

(source : ecologie.gouv.fr) 
 

III.1.2.6. Risque de feux de foret 

wň ŦëũŁĎ ĊʆĮňĄĎňĊĮĎ ĊĎ ģōũĒŲ ŁōũŬŨŵʀŵňĎ ģōũĒŲɡ ŵň ŇëŨŵĮŬ ōŵ ŵňĎ ĤëũũĮĤŵĎɡ ĊʀŵňĎ ŬŵũģëĄĎ ŇĮňĮŇëŁĎ 
de 0,5 ha d'un seul tenant, est touché par le feu et qu'une partie au moins des arbres ou arbustes 
ĎŬŲ ĊďŲũŵĮŲĎ Ŧëũ ŁʀĮňĄĎňĊĮĎɠ 
Le site du projet est localisé dans une zone assujettie à une obligation légale de 
débroussaillement (OLD). Cette obligation implique de débroussailler toute la parcelle en zone 
ŵũăëĮňĎ ŨŵʀĎŁŁĎ ŬōĮŲ ăôŲĮĎ ōŵ ňōňɡ ëĮňŬĮ ŨŵĎ ŁĎ Ȭȧ m autour de toute construction ou installation en 
zone non urbaine. 
 

 
 

Figure 39 ɢ àōňĎŬ ĊʀōăŁĮĤëŲĮōň ŁďĤëŁĎ ĊĎ débroussaillage (sources : georisques.gouv.fr, BRGM) 

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 
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III.1.2.7. Radon 

lĎ ũëĊōň ĎŬŲ ŵň ĤëƟ ũëĊĮōëĄŲĮģ ĊʆōũĮĤĮňĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ ɯĮŬŬŵ ĊĎ Łë ĊďŬĮňŲďĤũëŲĮōň ĊĎ ŁʀŵũëňĮŵŇ ŦũďŬĎňŲ 
naturellement dans les roches du sous-sol), présent partout à la surface de la planète à des 
concentrations variables selon les régions. Il est classé par le Centre international de recherche 
sur le cancer comme cancérigène certain pour le poumon depuis 1987. Il serait la seconde cause 
ĊĎ ĄëňĄĎũ Ċŵ ŦōŵŇōňɡ ëŦũěŬ ŁĎ ŲëăëĄ ĎŲ ĊĎƐëňŲ ŁʀëŇĮëňŲĎɠ Sa concentration est généralement 
ģëĮăŁĎ ĊëňŬ ŁʀëĮũ ĎƖŲďũĮĎŵũ ŇëĮŬ ŦĎŵŲ-être élevée dans les bâtiments et de manière plus générale 
dans les lieux fermés en contact avec le sol. 
 
lĎ ũĮŬŨŵĎ ²ëĊōň ĎŬŲ ĄëŲďĤōũĮŬď ŬĎŁōň Ȫ ňĮƐĎëŵƖ ĊʀĎƖŦōŬĮŲĮōň potentiel :  

- Faible 
- Modéré 
- Important 

 
µŵũ ŁʀďĄĪĎŁŁĎ ũěĤŁĎŇĎňŲëĮũĎɡ ŁĎ ŬĮŲĎ est concerné par un risque faible. 
 
Le risque sismique, le risque de retrait et gonflement des argiles ainsi que le risque radon 
demeurent faibles mais sont à prendre en considération, comme sur ŁʀĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊĎ 
la commune de Ploërmel. 
lĎ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ ňʀĎŬŲ ŦëŬ ĊĮũĎĄŲĎŇĎňŲ ĎƖŦōŬď ëŵ ũĮŬŨŵĎ ĮňōňĊëŲĮōňɠ ^Ł ĊĎŇĎŵũĎ ŁōĄëŁĮŬď Ďň ëŇōňŲ 
de secteurs particulièrement exposés (agglomération de Redon). 
La locaŁĮŬëŲĮōň Ċŵ ŬĮŲĎ Ŭŵũ ŵň ŦōĮňŲ ĪëŵŲ ĎŲ Łë ŦũďŬĎňĄĎ ĊʀëũăũĎŬ ĤďňěũĎňŲ ŵň ũĮŬŨŵĎ ĪŵŇëĮň ĎŲ 
matériel en cas de tempête. 
De même, le site demeure exposé au risque de feu de forêt. 
 
 

 

lʀëňëŁƗŬĎ ĊĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ ňëŲŵũĎŁŬ ŇĎňďĎ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊĎ ŁʀďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲ ĎŬŲ ģōňĊďĎ Ŭŵũ ȩ ďĄĪĎŁŁĎŬ 
ĊʀďŲŵĊĎ :  

- ¾ňĎ ďŲŵĊĎ Ċŵ ĄōňŲĎƖŲĎ ĤŁōăëŁ Ċŵ ŦũōļĎŲ ü ŁʀďĄĪĎŁŁĎ communal et intercommunale. Cette 
étude est réalisée à partir du recensement et de la description des sites naturels 
remarquables protégés et inventoriés, situés sur la commune de Ploërmel et à proximité. 
:ʀĎŬŲ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊĎ ĄĎ ŦũĎŇĮĎũ ňĮƐĎëŵ ĊʀďŲŵĊĎ ŨŵĎ ŁĎŬ ŬĮŲĎŬ rëŲŵũë ȩȧȧȧ ŁĎŬ ŦŁŵŬ ŦũōĄĪĎŬ 
du projet sont décrits. 

- Une expertise faune/flore sur Łʀemprise du projet et ses abords immédiats. Cette expertise 
ë Ŧōŵũ ōăļĎŲ ĊʀĮňƐĎňŲōũĮĎũ les habitats naturels, la faune et la flore présents sur le site et à 
ses abords directs. Elle sert ĊĎ ũďģďũĎňĄĎ Ŧōŵũ ŁʀëňëŁƗŬĎ ĊĎŬ ĎģģĎŲŬ Ċŵ ŦũōļĎŲ Ŭŵũ les milieux 
naturels. Elle a été menée par le ăŵũĎëŵ ĊʀďŲŵĊĎ ŬŦďĄĮëŁĮŬď BIOSFERENN sur la période 
2022-2023ɠ lĎŬ ŦũĮňĄĮŦëŵƖ ũďŬŵŁŲëŲŬ ĊĎ ŁʀďŲŵĊĎ ŬōňŲ ŦũďŬĎňŲďŬ par la suite ĎŲ ŁʀĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ 
ũëŦŦōũŲ ĊʀĎƖŦĎũŲĮŬĎ ĎŬŲ ļōĮňŲ Ďň ëňňĎƖĎ ĊĎ ŁʀďŲŵĊĎ ĊʀĮŇŦëĄŲɠ 
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III.2.1. SITES NATURELS PROTEGES ET INVENTORIES  

La commune de Ploërmel est concernée par plusieurs dispositifs de protection réglementaire et 
zones de protection naturelles situés à proximité ou en aval : 

- Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Forêt de Paimpont » du réseau Natura 2000 ; 
- àōňĎŬ rëŲĮōňëŁĎŬ Ċʀ^ňŲďũĒŲ DĄōŁōĤĮŨŵĎ VëŵňĮŬŲĮŨŵĎ ĎŲ VŁōũĮŬŲĮŨŵĎ ɯàr^DVVɰ ĊĎ ŲƗŦĎ ^ 

« Etang au Duc » et « Landes de Monteneuf » ; 
- ZNIEFF de Type II « Forêt de Paimpont » et « Landes de Lanvaux » 

 
Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels dont le but est de concilier biodiversité et 
activités humaines, dans une logique de développement durable. Ce réseau est mis en place en 
application de deux directives européennes : 

- La directive « Oiseaux » de 2009 qui a conduit à la définition des Zones de Protection 
Spéciale (ZPS) ; 

- La directive « Habitats » de 1992 qui a conduit à la définition des Zones Spéciale de 
:ōňŬĎũƐëŲĮōň ɯàµ:ɰ ŦũďëŁëăŁĎŇĎňŲ ĮŬŬŵĎŬ ĊĎŬ µĮŲĎŬ Ċʀ^ňŲďũĒŲ :ōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ɯµ^:ɰɠ  

 
L'inventaire des ZNIEFF est un programme d'inventaire naturaliste et scientifique lancé en 1982. 
Une ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection réglementaire comme les sites classés 
ou inscrits mais un inventaire. Le programme d'inventaire recense les espaces naturels 
ŲĎũũĎŬŲũĎŬ ũĎŇëũŨŵëăŁĎŬɡ ëŲŲĎŬŲď Ŧëũ Łë ŦũďŬĎňĄĎ ĊʀĎŬŦěĄĎŬ ōŵ ĊʀëŬŬōĄĮëŲĮōňŬ ĊʀĎŬŦěĄĎŬ ü ģōũŲ 
intérêt patrimonial.  
Cet inventaire est, outre un instrument de connaissance, l'un des éléments majeurs de la politique 
de protection de la nature et de prise en compte de l'environnement et dans l'aménagement du 
ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĎŲ ĊëňŬ ĄĎũŲëĮňŬ ŦũōļĎŲŬ ĊĎ ĄũďëŲĮōň ĊʀĎŬŦëĄĎŬ ŦũōŲďĤďŬɠ lë ļŵũĮŬŦũŵĊĎňĄĎ ģũëňćëĮŬĎ 
confirme qu'il s'agit d'un inventaire ne créant de mesure de protection réglementaire et 
n'interdisant pas les autorisations d'aménagement. Cependant, il doit être inscrit dans tous les 
dossiers accompagnant les documents d'aménagement. 
On distingue 2 types de ZNIEFF : 

- lĎŬ àr^DVV ĊĎ ŲƗŦĎ ^ ĊĎ ŬŵŦĎũģĮĄĮĎ ũďĊŵĮŲĎɡ ŬōňŲ ĊĎŬ ĎŬŦëĄĎŬ ĪōŇōĤěňĎŬ Ċʀŵň ŦōĮňŲ de vue 
écologique et qui abritent au moins une espèce et/ou un habitat rares ou menacés, 
ĊʀĮňŲďũĒŲ ëŵŬŬĮ ăĮĎň ŁōĄëŁ ŨŵĎ ũďĤĮōňëŁɡ ňëŲĮōňëŁ ōŵ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ɣ ōŵ ĄĎ ŬōňŲ ĊĎŬ ĎŬŦëĄĎŬ 
d'un grand intérêt fonctionnel pour le fonctionnement écologique local. 

- Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, qui 
offrent des potentialités biologiques importantes. Dans ces zones, il est important de 
respecter les grands équilibres écologiques en tenant compte, notamment, du domaine 
vital de la faune sédentaire ou migratrice.  

 
III.2.1.1. Site Natura 2000 FR5300005 « Forêt de Paimpont » 

Le site Natura 2000 « Forêt de Paimpont » (FR5300005) est une Zone Spéciale de Conservation 
(ZSC) issue de la Directive Habitat, localisée à environ 9 km au Nord-Est du périmètre ĊʀďŲŵĊĎ dans 
toutefois être en aval de celui-ci. Ce site couvre une emprise de 343 ha répartis sur 7 communes 
Ċŵ qōũăĮĪëň ĎŲ Ċʀ^ŁŁe-et-Vilaine, englobant ŵňĎ ŇōŬëĳŨŵĎ ĊʀĪëăĮŲëŲŬ ňëŲŵũĎŁŬ ƐëũĮďŬ (étangs 
forestiers, tourbières, landes et espaces forestiers) disséminés au sein du massif forestier de 
Brocéliande. 
 
:Ď ŬĮŲĎ ë ďŲď ŦũōŦōŬď ĄōŇŇĎ µĮŲĎ Ċʀ^ňŲďũĒŲ :ōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ɯŦµ^:ɰ Ďň 1998, identifié comme SIC 
en 2004, puis comme ZSC en 2007 puis par un dernier arrêté établi en 2016ɠ lʀëňĮŇëŲĮōň Ċŵ ŬĮŲĎ 
est assurée par le Syndicat Mixte Pays de Brocéliande. 
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Figure 40 : Localisation de la ZSC « Forêt de Paimpont » (source : Géoportail) 

 
Á Caractéristiques générales du site Natura 2000 

Ce site est représentatif de la diversité et de la qualité des habitats en relation avec le plus vaste 
ensemble forestier de Bretagne. Il présente une mosaïque de milieux dominée par des landes 
sèches et des habitats rocheux à l'Ouest, des forêts et des étangs forestiers au Centre, des 
tourbières et des landes humides au Nord.  
 
Le massif comporte des secteurs remarquables relevant de la hêtraie-chênaie atlantique à houx, 
riches en bryophytes (une centaine de taxons), ainsi qu'un complexe d'étangs présentant une 
grande variété d'habitats d'intérêt communautaire. Au total, ce sont 13 habitats naturels, 10 
espèces animales (chiroptères, amphibiens, insectes) et 2 espèces végétales d'intérêt européen 
qui sont présents sur ce site. Parmi les habitats naturels, 3 présentent un intérêt prioritaire. 
Parmi les espèces animales, une présente un intérêt prioritaire. 
 
  

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ 

ZSC « Forêt de 
Paimpont » 

9 km 
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Á [ëăĮŲëŲŬ ĊʀĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ 

Les ĪëăĮŲëŲŬ ňëŲŵũĎŁŬ ĊʀĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ du site sont répertoriés dans le tableau suivant. 
 

Habitats des étangs forestiers 
3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea « Ceinture à Coléanthe délicat » 
3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) « Ceinture à 
Littorelle  » 
6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) « Bas marais acides à 
Molinie bleue » 
6430 Mégaphorbiaie eutrophe des eaux douces « Mégaphorbiaie eutrophe » 
Habitats des tourbières 
7150 Dépressions sur substrat tourbeux du Rhynchosporion « Dépressions sur substrat tourbeux » 
7120 Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération « Tourbières hautes dégradées » 
Habitats de landes 
4020 (prioritaire ) Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix « Landes humides à 
bruyère à quatre angles » 
8230 Roches siliceuses ave végétation pionnière de Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicon dillenii 
« Pelouses pionnières sur dôme rocheux » 
6230 (prioritaire ) Formation herbeuse à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes 
(et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) « Formation herbeuse à Nardus » 
4030 Landes sèches européennes « Landes sèches » et « Landes mésophiles » 
Habitats forestiers 
9120 Hêtraies acidiphiles atlantiques à sous bois à Ilex et parfois Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 
« Hêtraies acidiphiles atlantiques » 
9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum « Hêtraie-chênaie à Jacinthe » 
9190 Vieilles chênaies acidiphiles des plaines sablonneuses à Quercus robur « Chênaies pédonculées à Molinie » 
91DO (prioritaire ) Tourbière boisée « Boulaies pubescentes tourbeuses » 

Tableau : [ëăĮŲëŲŬ ĊʀĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ɯĊōňŲ ŦũĮōũĮŲëĮũĎŬɰ ëģģĮŁĮďŬ ü Łë àµ: ʁ Forêt de Paimpont » 
(source : Docob) 

 
Á Espèces ĊʀĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ 

lĎŬ ŲëăŁĎëŵƖ ŬŵĮƐëňŲŬ ŦũďŬĎňŲĎňŲ ŁĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ƐďĤďŲëŁĎŬ ĎŲ ëňĮŇëŁĎŬ ĊʀĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ 
recensées sur le site Natura 2000. 
 

Flore 
1831 Flûteau nageant (Luronium natans) 
1887 Coléanthe délicat (Coleanthus subtilis) 
Mammifères 
1303 Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1323 Murin de Bechstein (Myotis Bechsteini) 
1324 Grand Murin (Myotis myotis) 
1321 Murin à oreille échancrée (Myotis emarginatus) 
Amphibiens 
1166 Triton crêté (Triturus cristatus) 
Insectes 
1383 Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 
1084  Pique-prune (Osmoderma eremita) (prioritaire ) 
1088 Grand capricorne (Cerambyx cerdo) 
1065 Damier de la succise (Euphydryas aurinia) 

Figure 41 ɢ lĮŬŲĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĊʀĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ affiliés à la ZSC « Forêt de Paimpont » (source : Docob) 
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Figure 42 : Triton crêté (INPN, MNHN)        

                                     

 
Figure 43 : Pique-prune (INPN, MNHN) 

 
Figure 44 : Coléanthe délicat (INPN, MNHN) 

 
Figure 45 : Petit Rhinolophe (INPN, MNHN) 

 
Á Les objectifs de conservation du Docob 

Le site Natura 2000 fait l'objet d'un document d'objectifs (Docob), qui fixe des objectifs de 
développement durable. Le Docob du site « Forêt de Paimpont » comprend un rapport de 
présentation ĎŲ ŵň ũëŦŦōũŲ ĊďŲëĮŁŁëňŲ ŁĎŬ ōăļĎĄŲĮģŬ ĎŲ ŁĎŬ ŇōƗĎňŬ ü ŇĎŲŲũĎ Ďň ťuvre pour assurer 
la préservation des habitats naturels. Il identifie 10 objectifs :  

- Développer une sylviculture durable tentant compte des habitats et des espèces 
communautaires ; 

- Entretenir les landes sèches et les pelouses sur affleurements rocheux ; 
- Entretenir les landes humides, prairies à molinie et tourbières ; 
- Gérer durablement les étangs ; 
- !ŇďŁĮōũĎũ ŁĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ĊʀĎŬŦěĄĎŬ ĊʀĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ĎŲ ëŇďŁĮōũĎũ ŁĎŬ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎŬ 
Ŭŵũ ĄĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ü ŁʀďĄĪĎŁŁĎ Ċŵ ŬĮŲĎ ; 

- Lutter contre les risques incendie sur les secteurs sensibles ; 
- Préserver la qualité des eaux du réseau hydrographique, en lien avec les exigences 

écologiques des habitats ; 
- !ŬŬŵũĎũ ŁʀďŨŵĮŁĮăũĎ ŬƗŁƐō-cynégétique ; 
- Maitriser la fréquentation du public ; 
- Communiquer, sensibiliser et informer les acteurs. 
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III.2.1.2. ZNIEFF de type I « Etang au Duc » 

La ZNIEFF de Type I « Etang au duc » (code 530030137) est située à 4 ĿŇ ü ƐōŁ ĊʀōĮŬĎëŵ ëŵ rōũĊ du 
projet et directement en aval du site étudié. 
 
lʀDŲëňĤ ëŵ @ŵĄ ĎŬŲ ŵň ŬĮŲĎ ëăũĮŲëňŲ ŵňĎ ũĮĄĪĎŬŬĎ ĊʀëƐďũďĎ ĊĎ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ëŇŦĪĮăĮĎŬɡ ëƐĎĄ ȨȪ 
espèces floristiques caractéristiques dont la Coleanthe subtile (Coleanthus subtilis) et la Littorelle 
à une fleur (Littorella uniflora).  
 
Ce site constitue égalemĎňŲ ŵň ŁĮĎŵ ĮŇŦōũŲëňŲ Ŧōŵũ Łë ŇĮĤũëŲĮōň ĊĎ ŁʀëƐĮģëŵňĎ ňōŲëŇŇĎňŲ ĊĎŬ 
d'Anatidés, Laridés et rapaces. Dň ōŵŲũĎ Łë ŦũďŬĎňĄĎ ĊĎ Łë lōŵŲũĎ ĊʀDŵũōŦĎ ë ďŲď ëƐďũďĎ Ďň ȩȧȧȧɠ 
 
Au total 7 espèces inventoriées sur ce site possède un statut règlementé dont un mammifère La 
lōŵŲũĎ ĊʀDŵũōŦĎ ɯLutra lutra) et 6 angiospermes (plantes à fleurs) : Coleanthus subtilis, 
Damasonium alisma, Gratiola officinalis, Littorella uniflora, Luronium natans, Pulicaria vulgaris. 
 
lʆďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎ ŁʀďŲëňĤ ĎŬŲ ĤŁōăëŁĎŇĎňŲ ăōňɡ ŇĒŇĎ ŬĮ le dérangement lié aux activités 
de loisir (pêche, activités nautiques, golf à proximité) est relativement important sur la partie Sud 
ĊĎ ŁʀďŲëňĤ. 
 

III.2.1.3. ZNIEFF de type II « Forêt de Paimpont » 

La ZNIEFF de Type II « Forêt de Paimpont » (code 530030182) est située ü Ȱ ĿŇ ü ƐōŁ ĊʀōĮŬĎëŵ ëŵ 
Nord du projet et recouvre en partie la zone Natura 2000 « Forêt de Paimpont » précédemment 
décrite.  
 
La forêt de Paimpont est un site exceptionnel pour la préservation de la faune et la flore, comme 
en atteste son classement en ZSC Natura 2000. Elle est parallèlement identifiée comme ZNIEFF 
de Type II sur 10 135 ha. La mosaïque de boisements de feuillus, de résineux, de landes sèches et 
humides, d'étangs, mares et ruisseaux a permis de recenser 1 161 espèces dont 792 pour la flore, 
soit près de la moitié de la flore ĮňƐĎňŲōũĮďĎ ü ŁʀďĄĪĎŁŁĎ Ċŵ département.  
 
Les milieux forestiers sont les mieux représentés avec la hêtraie acidiphile atlantique à Houx et 
If, la hêtraie-chênaie à Houx, la hêtraie-chênaie à Jacinthe des bois, la chênaie à molinie, mais 
également avec des plantations de conifères.  
Les landes sèches et humides sont également caractéristiques du site. On y trouve les trois 
bruyères typiques : Erica cinerea, ciliaris et tetralix ainsi que l'hybride Erica x watsonii.  
Les zones tourbeuses accueillent les espèces rares et sensibles bien connues de la région dont 
Drosera rotundifolia et intermedia, Narthecium ossifragum, Pinguicula lusitanica, Eriophorum 
angustifolium et vaginatum, Rhynchospora alba, Menyanthes trifoliata .  
Les étangs dont la plupart sont des ZNIEFF de type 1 accueillent les espèces amphibies 
ologotrophiques à mésotrophiques des berges exondées : Littorella uniflora, Eleocharis ovata, 
Cyperus fuscus, Limosella aquatica. Le Coleanthus subtilis qui figure parmi les espèces les plus 
rares de la flore française et le Luronium natans (deux espèces de la Directive Habitats) ont 
également été recensés.  
 
Le site est de première importance pour les chiroptères. Cinq espèces déterminantes y ont été 
inventoriées : la Barbastelle d'Europe, le Murin de Bechstein, le Grand murin, le Petit et le Grand 
Rhinolophe.  
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Treize espèces d'amphibiens sont présentes dans le boisement et huit espèces de reptiles dont 
la rare Coronelle lisse.  
Les prospections de lépidoptères hétérocères et rhopalocères ont permis de recenser 85 
espèces.  
Malgré la quantité d'espèces recensées, il est peu pertinent de donner un état de conservation 
général pour l'ensemble du site qui comporte des milieux très diversifiés dont les pressions 
anthropiques sont variables. Les étangs affectés d'un marnage important accueillent une flore 
patrimoniale, les boisements de feuillus vieillissants sont plus propices à la constitution 
d'habitats patrimoniaux et à la préservation d'insectes comme le Pique-prune ou le Grand 
Capricorne, les landes sèches sont mieux préservées au niveau des affleurements rocheux et des 
coteaux et la surface importante du site est un élément essentiel pour la biodiversité.  
Le site est riche en tourbière mais leur préservation n'est pas toujours garantie par une gestion à 
long terme.  
 
Notons que le tombeau de Merlin l'enchanteur et le palais de la fée Viviane (étang de Comper), à 
travers leurs histoires légendaires ont sans nul doute joué un rôle dans la conservation de ce site. 
 

 
ZNIEFF de Type I        ZNIEFF de Type II  
A : Etang au Duc         C : Forêt de Paimpont 
B : Landes de Monteneuf      D : Landes de Lanvaux 
 
Figure 46 : Localisation Ċŵ ŦũōļĎŲ ëŵ ũĎĤëũĊ ĊĎŬ ŦďũĮŇěŲũĎŬ ĊʀĮňƐĎňŲëĮũĎ àr^DVV ɯsource : Géoportail) 
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